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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de l’éclairage et de la signalisation des véhi-
cules automobiles.
[0002] La réglementation impose que chaque véhicule
automobile soit équipé de dispositifs lumineux de signa-
lisation, de manière à pouvoir avertir les autres utilisa-
teurs de la route de la position du véhicule automobile
et des intentions de son conducteur.
[0003] Afin de faciliter l’assemblage des dispositifs
d’éclairage et de signalisation sur les véhicules automo-
biles, ceux-ci sont regroupés dans des blocs optiques.
Un bloc optique se compose d’un boîtier optique, dans
lequel sont présents des dispositifs lumineux du type feu
de route, feu arrière, feu de recul, feu de clignotant et feu
de position. Le boîtier optique est obturé par une glace
transparente, afin de protéger les dispositifs lumineux
des intempéries tout en permettant leur visibilité par les
autres utilisateurs de la route. Les dispositifs lumineux
sont ainsi confinés dans des boîtiers optiques, obturés
par des glaces de forme plane ou sensiblement plane.
Les blocs optiques sont ainsi de formes peu variées, peu
distinctives.
[0004] On connait par le document FR3046579 un bloc
optique comprenant un feu de signalisation doté d’un gui-
de de lumière plat saillant de sa glace extérieure. On
connait par le document FR3002895 un dispositif d’indi-
cation de changement de direction d’un véhicule, à guide
de lumière et écran opalin.
[0005] La présente invention vise à proposer un agen-
cement original d’un système optique à travers une gla-
ce, de sorte à permettre la réalisation de blocs optiques
de formes variées et distinctives.
[0006] À cet effet, l’invention propose une glace des-
tinée à obturer un boîtier optique pour véhicule automo-
bile, comprenant une cloison et au moins un guide de
lumière. L’invention est remarquable en ce que la cloison
est au moins partiellement opaque et en ce qu’au moins
un guide de lumière traverse ladite cloison, de sorte
qu’une extrémité proximale du guide de lumière soit en
vis-à-vis d’une face interne de la cloison et qu’une extré-
mité distale du guide de lumière soit en vis-à-vis d’une
face externe de la cloison.
[0007] En d’autres termes, l’invention propose le pas-
sage d’un ou plusieurs guides de lumière à travers une
glace, de sorte que l’extrémité d’au moins un guide de
lumière soit apparente à l’extérieur d’un bloc optique ob-
turé par ladite glace. Ainsi, la face visible du bloc optique
obturé par la glace selon l’invention, présente une forme
en trois dimensions nettement plus distinctives que les
formes planes ou sensiblement plane des glaces actuel-
les. L’invention propose donc un agencement original
d’un guide de lumière à travers une glace, de sorte à
permettre la réalisation de blocs optiques de formes va-
riées et distinctives.
[0008] Par le terme « glace », on entend une cloison
destinée à obturer une ouverture d’un boîtier optique, de

sorte à empêcher l’introduction d’humidité et de poussiè-
res par ladite ouverture.
[0009] Selon une variante de réalisation de l’invention,
la face externe de la cloison est de forme concave. Ce
mode de réalisation permet avantageusement de posi-
tionner l’extrémité distale du guide de lumière traversant
la cloison, à l’intérieur d’un boîtier optique.
[0010] Selon une autre variante de réalisation de l’in-
vention, la cloison est opaque à la lumière du jour. Ce
mode de réalisation permet avantageusement d’accen-
tuer l’esthétisme de la face visible du bloc optique, par
exemple en permettant un accord de couleur entre la
face externe de la cloison et la carosserie d’un véhicule
automobile.
[0011] Selon une autre variante de réalisation de l’in-
vention, au moins un guide de lumière est de forme lon-
gitudinale. Selon un mode de réalisation préférée, au
moins un guide de lumière est de forme plane.
[0012] Selon l’invention, la face interne de la cloison
est recouverte par une couche de support transparente.
La couche de support est de préférence transparente à
la lumière du jour. Par les termes « couche de support »,
on entend une couche conférant à la cloison une tenue
mécanique stable ou sensiblement stable lors d’une uti-
lisation normale en tant que glace pour bloc optique. Se-
lon l’invention, la couche de support recouvre également
une extrémité proximale d’au moins un guide de lumière
traversant la cloison.
[0013] Selon une autre variante de réalisation de l’in-
vention, l’extrémité distale d’au moins un guide de lumiè-
re, comporte une forme favorable à l’émission d’un fais-
ceau lumineux à travers ladite extrémité, selon un angle
d’émission supérieur à 30°, de préférence pour un angle
d’émission supérieur à 40° ou supérieur à 70°. Une forme
favorable peut être une forme biseautée, convexe et/ou
grainée.
[0014] L’invention concerne également un bloc opti-
que comprenant une glace pour véhicule automobile, ob-
turé par une glace décrite ci-dessus.
[0015] L’invention concerne aussi un procédé de fa-
brication d’une glace destinée à obturer un boîtier optique
pour un véhicule automobile, mettant en oeuvre les éta-
pes suivantes :

- perforation d’une cloison au moins partiellement
opaque, de sorte à ménager au moins un passage
à travers la cloison ; puis

- insertion d’un guide de lumière dans au moins un
passage, de sorte qu’une extrémité proximale du
guide de lumière soit en vis-à-vis d’une face interne
de la cloison et qu’une extrémité distale du guide de
lumière soit en vis-à-vis d’une face externe de la
cloison ; puis

- solidarisation du guide de lumière à la cloison.

[0016] Selon l’invention, la face interne de la cloison
est recouverte par une couche de support transparente
et la dite couche du support recouvre également ladite
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extrémité proximale d’au moins un guide de lumière tra-
versant la cloison.
[0017] D’autres avantages et caractéristiques pour-
ront ressortir plus clairement de la description qui va sui-
vre.
[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitative et faite en se référant aux des-
sins dans lesquels :

[Fig. 1] représente une coupe longitudinale schéma-
tique d’une glace selon l’invention ;
[Fig. 2] représente une coupe longitudinale schéma-
tique d’un bloc optique comprenant un boîtier opti-
que obturé par une glace illustrée par la figure 1 ;
[Fig. 3] représente une première étape de fabrication
d’une glace selon l’invention ;
[Fig. 4] représente une deuxième étape de fabrica-
tion d’une glace selon l’invention ;
[Fig. 5] représente une troisième étape de fabrication
d’une glace selon l’invention ;
[Fig. 6] représente une quatrième étape de fabrica-
tion d’une glace selon l’invention.

[0019] Dans ces figures, les mêmes références sont
utilisées pour désigner les mêmes éléments.
[0020] Pour rappel, l’invention propose un agence-
ment original d’un système optique à travers une glace,
de sorte à permettre la réalisation de blocs optiques de
formes variées et distinctives.
[0021] La figure 1 illustre un premier mode de réalisa-
tion non limitatif d’une glace 2 selon l’invention, destinée
à obturer un boîtier optique d’un bloc optique pour véhi-
cule automobile.
[0022] Selon ce premier mode de réalisation, la glace
comprend une cloison 4 opaque, de préférence de cou-
leur noire. La cloison est délimitée par une face interne
6, destinée à être en vis-à-vis de l’intérieur d’un boîtier
optique, et une face externe 8 opposée à la face interne
6, destinée à être en contact avec l’environnement exté-
rieur au boîtier optique.
[0023] Selon le présent exemple, la face externe 8 de
la cloison est de forme concave, de préférence de forme
elliptique. La face interne 6 est parallèle ou sensiblement
parallèle à la face externe 8.
[0024] L’épaisseur de la cloison 4, définie selon une
direction normale à la face externe 8, est comprise entre
2 mm et 10 mm, de préférence entre 2 mm et 5 mm. La
cloison 4 est formée à partir d’un matériau à base de
polymère. À titre d’exemple non limitatif, la cloison 4 est
réalisée à partir de polyméthacrylate de méthyle, égale-
ment connu sous l’abrégé PMMA.
[0025] La glace 2 est traversée par deux guides de
lumière 10 de forme plane. Les guides de lumière sont
agencés de sorte à être parallèles ou sensiblement pa-
rallèles entre eux. Chaque guide de lumière 10 comporte
une extrémité proximale 12, en vis-à-vis de la face interne
6 de la cloison, et une extrémité distale 14, en vis-à-vis

de la face externe 8 de la cloison. Les extrémités proxi-
males 12A, 12B des guides de lumières sont destinées
à être éclairées par des dispositifs lumineux présents
dans un boîtier optique, et les extrémités distales 14A,
14B à projeter à l’extérieur du boîtier optique les fais-
ceaux lumineux émis par lesdits dispositifs. Les extrémi-
tés proximales et distales d’un même guide de lumière
peuvent être éloignées d’une distance comprise entre 1
cm et 50 cm, de préférence entre 5 cm et 10 cm.
[0026] Les extrémités distales des guides de lumière
sont de préférence adaptées en fonction du signal lumi-
neux émis par les dispositifs lumineux les éclairant. Selon
le présent exemple, le guide de lumière 10A est biseauté
au niveau de son extrémité distale 14A, afin d’orienter le
faisceau lumineux émis selon une direction souhaitée.
L’extrémité distale 14B du guide de lumière 10B est de
forme convexe et sa surface est grainée, afin de favoriser
un angle de diffusion plus important du faisceau lumineux
émis.
[0027] Les guides de lumière 10 sont solidarisés à la
cloison par des moyens connus, de type collage, souda-
ge ou autre. Selon le présent exemple, une soudure 16
réalisée par ultrasons relie chaque guide de lumière 10
à la cloison 4. De préférence, les soudures 20 sont réa-
lisées par vibrations, ultrasons ou rayonnement lumineux
(LASER).
[0028] La glace 2 comporte également une couche de
support 18, recouvrant les extrémités proximales 12 des
guides de lumière ainsi que la face interne 6 de la cloison
4. Selon le présent exemple, la couche de support est
transparente à la lumière du jour et réalisée à partir de
polyméthacrylate de méthyle. La couche de support peut
avantageusement renforcer la tenue mécanique de la
cloison, de manière à permettre la préservation de la
forme de la glace lors d’une utilisation normale. Selon le
présent exemple, l’épaisseur de la couche de support
définie selon une direction normale à la face interne 6 de
la cloison est comprise entre 2 mm et 10 mm, de préfé-
rence entre 2 mm et 5 mm.
[0029] La couche de support 18 est munie de dents
20, au niveau de sa périphérie, destinées à prendre appui
contre les bords d’un boîtier optique, comme illustré ci-
dessous.
[0030] De préférence, la couche de support est main-
tenue contre la face interne 6 de la cloison, de manière
à prévenir ultérieurement l’introduction d’un liquide ou
d’un gaz entre la couche de support 18 et la cloison 4.
Selon le présent exemple, des soudures 20 par ultrasons
sont réalisées entre la cloison 4 et la couche de support
18, au niveau de leur périphérie, de sorte à rendre étan-
che l’espace entre la cloison et la couche de support. De
préférence, les soudures 20 sont réalisées par vibrations,
ultrasons ou rayonnement lumineux (LASER).
[0031] La figure 2 illustre à présent une coupe sché-
matique d’un bloc optique 22 pour véhicule automobile,
comprenant un boîtier optique 24 obturé par une glace
2 décrite ci-dessus. Le boîtier optique 24 comprend des
dispositifs lumineux 26 de type diodes électrolumines-
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cents, agencés en vis-à-vis des extrémités proximales
12 des guides de lumières, de manière à permettre la
diffusion de faisceaux lumineux émis par lesdits dispo-
sitifs, au niveau des extrémités distales 14 des guides
de lumière. La glace 2 est maintenue au boîtier optique
24, de façon hermétique, par l’intermédiaire de soudures
20 réalisées entre les dents 20 et le boîtier optique. De
préférence, les soudures 20 sont réalisées par vibrations,
ultrasons ou rayonnement lumineux (LASER).
[0032] De façon avantageuse, la glace 2 selon l’inven-
tion permet le positionnement des extrémités distales 14
des guides de lumière à l’extérieur du boîtier optique 24.
Ainsi, les faisceaux lumineux émis par les extrémités dis-
tales des guides de lumière 10 ne sont pas susceptibles
d’être déviés et/ou absorber par une paroi transparente
ou partiellement transparente obturant le boîtier optique.
De ce fait, l’invention permet un meilleur contrôle des
angles de visibilité photométrique des signaux lumineux
émis par le bloc optique 22. Selon un autre avantage, la
présence partielle des guides de lumière à l’extérieur du
boîtier optique 24 confère un aspect en trois dimensions
de la face visible du bloc optique 22. Il est ainsi possible
de réaliser des formes très diverses et variées, de sorte
à permettre une plus grande différenciation entre les blo-
ques optiques, en jouant par exemple sur le positionne-
ment des guides lumières entre eux et/ou la longueur
saillante des guides de lumières.
[0033] La présente invention porte également sur un
procédé de fabrication d’une glace 2 décrite ci-dessus.
[0034] Le procédé de fabrication selon l’invention, met
en oeuvre une première étape de perforation illustrée par
la figure 3. Lors de cette étape, des passages 28 sont
ménagés à travers une cloison 4 telle que décrite ci-des-
sus.
[0035] Les passages sont dimensionnés de manière
à permettre l’insertion de guides de lumière 10 de forme
plane, lors d’une deuxième étape illustrée par la figure 4.
[0036] Lors d’une troisième étape illustrée par la figure
5, les guides de lumière sont solidarisés à la cloison par
des moyens connus, de type colle ou soudures 16 réa-
lisées par ultrasons.
[0037] Lors d’une quatrième étape illustrée par la figu-
re 6, la face interne 6 de la cloison est recouverte par
une couche de support 18. La couche de support est de
forme complémentaire à la face interne 6, de manière
faciliter leur superposition.
[0038] Lors d’une cinquième étape illustrée par la fi-
gure 1, la cloison 4 et la couche de support 18 sont so-
lidarisée de façon étanche par des moyens connus, de
type colle ou soudures 20 réalisées par ultrasons. De
préférence, la cloison 4, les guides de lumière 10 et la
couche de support 18 sont réalisées à partir d’un maté-
riau commun, le polyméthacrylate de méthyle, afin de
faciliter et garantir une bonne soudure entre elles.

Revendications

1. Glace (2) destinée à obturer un boîtier optique pour
véhicule automobile, comprenant une cloison (4) et
au moins un guide de lumière (10A, 10B), la cloison
(4) est au moins partiellement opaque et en ce qu’au
moins un guide de lumière (10A, 10B) traverse ladite
cloison (4) de sorte qu’une extrémité proximale (12A,
12B) du guide de lumière (10A, 10B) soit en vis-à-
vis d’une face interne (6) de la cloison (4) et qu’une
extrémité distale (14A, 14B) du guide de lumière
(10A, 10B) soit en vis-à-vis d’une face externe (8)
de la cloison (4), caractérisé en ce que la face in-
terne (6) de la cloison (4) est recouverte par une
couche de support (18) transparente, et en ce que
la couche de support (18) recouvre également une
extrémité proximale (12A, 12B) d’au moins un guide
de lumière (10A, 10B) traversant la cloison (4).

2. Glace (2) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la face externe (8) de la cloison (4) est de
forme concave.

3. Glace (2) selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que la cloison (4) est opaque à la lumière du
jour.

4. Glace (2) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce qu’au moins un guide de lumière
(10A, 10B) est de forme longitudinale.

5. Glace (2) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que l’extrémité distale (14A, 14B)
d’au moins un guide de lumière (10A, 10B), compor-
te une forme biseautée, convexe et/ou grainée, per-
mettant l’émission d’un faisceau lumineux à travers
ladite extrémité, selon un angle d’émission supérieur
à 30°.

6. Bloc optique (22) pour véhicule automobile, compre-
nant une glace (2) selon l’une des revendications 1
à 5, obturant une ouverture d’un boîtier optique (24).

7. Procédé de fabrication d’une glace (2) destinée à
obturer un boîtier optique pour un véhicule automo-
bile, le procédé met en oeuvre les étapes suivantes :

- perforation d’une cloison (4) au moins partiel-
lement opaque de sorte à ménager au moins un
passage (28) à travers la cloison (4) ; puis
- insertion d’un guide de lumière (10A, 10B) dans
au moins un passage (28) de sorte qu’une ex-
trémité proximale (12A, 12B) du guide de lumiè-
re (10A, 10B) soit en vis-à-vis d’une face interne
(6) de la cloison (4) et qu’une extrémité distale
(14A, 14B) du guide de lumière (10A, 10B) soit
en vis-à-vis d’une face externe (8) de la cloison
(4) ; puis
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- solidarisation du guide de lumière (10A, 10B)
à la cloison (4); caractérisé en ce que
- ladite face interne (6) de ladite cloison (4) est
recouverte par une couche de support (18)
transparente, ladite couche support (18) recou-
vrant également ladite extrémité proximale
(12A, 12B) d’au moins un guide de lumière (10A,
10B) traversant la cloison (4).

Patentansprüche

1. Glas (2) zum Verschließen eines Optikgehäuses für
ein Kraftfahrzeug, umfassend eine Trennwand (4)
und mindestens einen Lichtleiter (10A, 10B), wobei
die Trennwand (4) zumindest teilweise undurchsich-
tig ist und in diesem dass mindestens ein Lichtleiter
(10A, 10B) durch die Trennwand (4) verläuft, so dass
ein proximales Ende (12A, 12B) des Lichtleiters
(10A, 10B) einer Innenfläche (6) der Trennwand zu-
gewandt ist (4) und dass ein distales Ende (14A,
14B) des Lichtleiters (10A, 10B) einer Außenfläche
(8) der Trennwand (4) zugewandt ist, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Innenfläche (6) der Trenn-
wand (4) von einer transparenten Trägerschicht (18)
bedeckt ist, und dass die Trägerschicht (18) auch
ein proximales Ende (12A, 12B) mindestens eines
durch die Trennwand (4) verlaufenden Lichtleiters
(10A, 10B) bedeckt.

2. Glas (2) nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Außenfläche (8) der Trennwand (4)
eine konkave Form aufweist.

3. Glas (2) nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Trennwand (4) tageslichtun-
durchlässig ist.

4. Glas (2) nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens ein Lichtleiter
(10A, 10B) länglich geformt ist.

5. Glas (2) nach einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass das distale Ende (14A, 14B)
mindestens eines Lichtleiters (10A, 10B) eine abge-
schrägte Form, konvex und/oder genarbt aufweist,
Ermöglichen der Emission eines Lichtstrahls durch
das Ende mit einem Emissionswinkel von mehr als
30°.

6. Optikeinheit (22) für ein Kraftfahrzeug, umfassend
eine eine Öffnung in einem Optikgehäuse (24) ver-
schließende Scheibe (2) nach einem der Ansprüche
1 bis 5.

7. Verfahren zur Herstellung einer Linse (2) zum Ver-
schließen eines Optikgehäuses für ein Kraftfahr-
zeug, wobei das Verfahren folgende Schritte durch-

führt:

- Perforation einer zumindest teilweise undurch-
sichtigen Trennwand (4), um mindestens einen
Durchgang (28) durch die Trennwand (4) bereit-
zustellen; Dann
- Einsetzen eines Lichtleiters (10A, 10B) in min-
destens einen Durchgang (28), so dass ein pro-
ximales Ende (12A, 12B) des Lichtleiters (10A,
10B) einer Innenfläche (6) der Trennwand ge-
genüberliegt ( 4) und dass ein distales Ende
(14A, 14B) des Lichtleiters (10A, 10B) einer Au-
ßenfläche (8) der Trennwand (4) zugewandt ist;
Dann
- Befestigen des Lichtleiters (10A, 10B) an der
Trennwand (4); dadurch gekennzeichnet
- die Innenseite (6) der Trennwand (4) ist mit
einer transparenten Trägerschicht (18) bedeckt,
wobei die Trägerschicht (18) auch das proxima-
le Ende (12A, 12B) mindestens eines Lichtlei-
ters (10A, 10B) bedeckt ) durch die Trennwand
(4).

Claims

1. Glass (2) intended to close an optical housing for a
motor vehicle, comprising a partition (4) and at least
one light guide (10A, 10B), the partition (4) is at least
partially opaque and in this that at least one light
guide (10A, 10B) passes through said partition (4)
so that a proximal end (12A, 12B) of the light guide
(10A, 10B) faces a internal face (6) of the partition
(4) and that a distal end (14A, 14B) of the light guide
(10A, 10B) faces an external face (8) of the partition
(4), characterized in that the internal face (6) of the
partition (4) is covered by a transparent support layer
(18), and in that the support layer (18) also covers
a proximal end (12A, 12B) of at least one light guide
(10A, 10B) passing through the partition (4).

2. Glass (2) according to claim 1, characterized in that
the external face (8) of the partition (4) is concave in
shape.

3. Glass (2) according to claim 1 or 2, characterized
in that the partition (4) is opaque to daylight.

4. Glass (2) according to one of claims 1 to 3, charac-
terized in that at least one light guide (10A, 10B) is
of longitudinal shape.

5. Glass (2) according to one of claims 1 to 4, charac-
terized in that the distal end (14A, 14B) of at least
one light guide (10A, 10B) has a beveled shape, con-
vex and/or grained, allowing the emission of a light
beam through said end, at an emission angle greater
than 30°.
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6. Optical unit (22) for a motor vehicle, comprising a
glass (2) according to one of claims 1 to 5, closing
an opening in an optical housing (24).

7. Process for manufacturing a lens (2) intended to
close an optical housing for a motor vehicle, the proc-
ess implements the following steps:

- perforation of a partition (4) at least partially
opaque so as to provide at least one passage
(28) through the partition (4); Then
- insertion of a light guide (10A, 10B) in at least
one passage (28) so that a proximal end (12A,
12B) of the light guide (10A, 10B) is opposite an
internal face (6) of the partition (4) and that a
distal end (14A, 14B) of the light guide (10A,
10B) faces an external face (8) of the partition
(4); Then
- securing the light guide (10A, 10B) to the par-
tition (4); characterized in that
- said internal face (6) of said partition (4) is cov-
ered by a transparent support layer (18), said
support layer (18) also covering said proximal
end (12A, 12B) of at least one light guide ( 10A,
10B) passing through the partition (4).
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